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Liste des participants 

 
Collège « Administrations de l’Etat » 

 

Nadine BOURGEOIS :  Préfecture des Landes  - Cheffe du SIDPC 

Lucien GIUDICELLI :  Préfecture des Landes – Sous-préfet 

Gaëtan LACHAUD :   Préfecture des Landes – SIDPC 

Claire CASTAGNEDE-IRAOLA : DREAL UD 40 – Responsable  

Sophie DELMAS :   DREAL UD 40 – Inspectrice des Installations Classées 

Nicole NAURY :   DREAL UD 40 - Assistante 

Sébastien MEUNIER :  SDIS des Landes – Commandant  

 
Collège « Collectivités territoriales ou établissements publics » 

 

Philippe DOUET :   Mairie de Lesperon – Adjoint au maire 

Michel DOURTHE :  Communauté de communes du Morcenais – Délégué 

communautaire 

Muriel LAGORCE :   Conseil départemental des Landes – Vice-présidente 

Philippe MOUHEL :   Mairie de Castets – Maire  

Gérard NAPIAS :   Communauté de communes Côte Landes Nature – Président 

Bernard TRAMBOUZE :   Mairie de Vielle-Saint-Girons – Maire 

 
Collège « Exploitant » 

 

Isabelle DULON :   Action Pin – Responsable QSE 

Laurent PELLETIER :  Action Pin – Directeur Général 

Petra ECKL :    DRT – Responsable Environnement 

Christophe MARSAN :  DRT – Directeur QHSE 

Serge LAGUIAN:   DRT – Responsable Hygiène et Sécurité 

Didier DUPLEIX :   DRT – Directeur des opérations 

Arnaud PIERRA :   Firmenich – Responsable Santé Sécurité 

 
Collège « Riverains et associations de protection de l’environnement » 

 

Laurence MERLIN :  Riveraine (Castets) 

Gérard LASSERRE :  Riverain – Apiculteur 

 
Collège « Salariés » 

 

Christophe LAFARIE :  DRT Castets 

Philippe MIRANDA :  DRT Castets 

Laurent VEDRINE :   DRT Vielle-Saint-Girons 
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Ordre du jour 

  Bilan annuel des établissements 

  Point sur les actions engagées depuis la dernière commission de suivi de site 

  Bilan des inspections de la DREAL 2017 

  Questions diverses – échanges  

 

Documents associés 
 

Annexe 1 : Présentation de l’exploitant DRT 

Annexe 2 : Présentation de l’exploitant Action Pin 

Annexe 3 : Présentation de l’exploitant Firmenich 

Annexe 4 : Présentation de la DREAL 

 

14 h 05 – Début de la réunion 
 

Mme LAGORCE, Présidente de la CSS et Conseillère Départementale  
Ouvre la réunion. 

Les membres de la CSS procèdent à un tour de table de présentation. 

Le compte-rendu de la précédente réunion de la CSS est approuvé. 

 

Bilan des activités des établissements 
 

 DRT 

M. MARSAN, DRT 

Précise que la société Granel a été absorbée par DRT. Il convient donc désormais de désigner 

les sites de la société par « DRT Lesperon » (ex-Granel), « DRT Castets » et « DRT Vielle-
Saint-Girons ». 

Les résultats de l’année 2017 font état d’une une bonne dynamique commerciale, marquée par 

une hausse du chiffre d’affaires par rapport à 2016, une amélioration de la compétitivité, et la 

poursuite avec succès du processus d’intégration de la filiale américaine Pinova. En 2018, les 

moteurs de croissance résident dans la poursuite des efforts en R&D, l’amélioration de 

l’efficacité technique et organisationnelle de nos sites, le développement des compétences et 
de la polyvalence, et l’augmentation des capacités de production. 

M. DUPLEIX, DRT 

Fait état des réalisations industrielles en 2017 sur DRT Vielle-Saint-Girons (VSG), à savoir la 

mise en exploitation du nouveau réacteur d’estérification de 50 m3, d’un silo de stockage de 

60 m3 de la pentaérythrite associé, d’un nouveau four d’isomérisation, mais également d’une 
aire de stockage de la biomasse solide et du réaménagement de l’extension du parking usine. 

M. DUPLEIX présente les projets de développement des trois sites, donnant lieu, au total, à la 
création de 24 postes d’opérateurs de production.  

M. LAGUIAN, DRT 

Indique que le programme d’investissement mis en œuvre en matière de sécurité est axé sur 
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la modernisation des installations industrielles, la mise en conformité liée à des évolutions 

réglementaires, les actions d’amélioration de l’efficacité et/ou de la fiabilité des dispositifs de 

prévention ou de protection des personnes et des biens. Les montants de ces investissements 

s’élèvent, en 2017, à 108 000 euros. De plus, le site a mené un programme dense de 

formation. En outre, a eu lieu la révision quinquennale des études de danger sur DRT VSG et 

DRT Castets, et ont été réalisées des études technico-économiques sur les effets de vague en 

cas de rupture de capacités de liquides inflammables. 

Les outils de production sont également modernisés afin de renforcer leur fiabilité, la gestion 

des modifications est développée au travers du déploiement de la nouvelle procédure « MOC », 

la gestion des situations d’urgence a permis d’intégrer la SITAC du SDIS, des exercices POI 

sont planifiés chaque année sur les trois sites, et la gestion du retour d’expérience ne fait état 

d’aucun événement significatif. Le contrôle du SGS a eu lieu de 15 juin 2017. 

En matière de santé au travail, les investissements engagés s’élèvent à 280 000 euros en 

2017. 

Mme ECKL, DRT 

Signale qu’en termes d’environnement, est mis en œuvre un programme d’investissement, 

visant à assurer la conformité réglementaire des installations, en matière de rejets industriels 

et de nuisances, de diagnostic énergétique, ainsi que de réduction des énergies et des 

émissions. Le montant des investissements mis en œuvre dans ces domaines s’établit à 
810 000 euros en 2017. 

Au sein de DRT, les enjeux relatifs à la gestion de l’eau sont significatifs. Sont notamment 

cherchées des optimisations de process. La STEP fonctionne correctement pour les deux filières 

rejets et boues. A Castets, la maîtrise des eaux souterraines constitue un point d’attention 

particulier, au regard des épisodes de pollution connus dans le passé. Pour contrôler et 

surveiller la qualité de la nappe, est mis en place un réseau piézométrique d’envergure. La 

pollution a été réduite de 60 %. De même, la qualité de l’air a fait l’objet d’une campagne de 

mesures, laquelle a conclu à des résultats en conformité réglementaire. De plus, des projets de 
réduction des odeurs à la source sont engagés.  

A VSG, ont été enregistrées cinq plaintes dont trois pour des nuisances olfactives, une pour 

des nuisances sonores, une pour l’entretien des abords su site. A Castets et à Lesteron, 
aucune plainte n’a été déposée. 

M. LAGUIAN, DRT 
Indique que de nombreux exercices d’entraînement ont été réalisés en 2017. 

M. TRAMBOUZE, Maire de Vielle-Saint-Girons 

S’enquiert des raisons pour lesquelles la ville de Vielle-Saint-Girons est la seule du canton à ne 
pas disposer d’une caserne de pompiers.  

Mme LAGORCE, Conseil départemental 
S’engage à transmettre l’observation de M. TRAMBOUZE aux services concernés. 

Mme MERLIN, Riveraine 

Demande s’il est prévu de communiquer auprès de la population sur la conduite à tenir en cas 
de fuite sur le site de l’exploitant. 

M. MOUHEL, Maire de Castets 

Annonce qu’une plaquette sera distribuée à cet effet au cours du premier trimestre 2018. Des 

informations seront également communiquées via le bulletin municipal. 

Mme CASTAGNEDE-IRAOLA, DREAL 

Rappelle que la communication « à chaud » auprès des riverains est une préconisation forte du 

ministère, dès lors qu’un incident peut être perçu de l’extérieur. L’objectif est de ne pas 

susciter des inquiétudes qui n’ont pas lieu d’être. Ce rappel sera prochainement fait à 
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l’ensemble des établissements Seveso du département.  

 Action Pin 

M. PELLETIER, Action Pin 

Indique que le bilan économique de l’entreprise affiche une évolution favorable du chiffre 

d’affaires à 36,2 millions d’euros (+4 %) portée par l’accroissement des ventes à la fois dans 

les produits de protection des cultures à destination de l’agriculture biologique mais aussi par 

le développement de la nouvelle gamme écologique Enzypin. Par ailleurs, le système QSE est 

performant, le plan de développement à l’export est en pleine expansion, et un plan de 

recrutement est mené depuis 2015, pour atteindre 111 salariés. Enfin, il est envisagé de céder 

l’activité de la filiale cosmétique, qui connaît des difficultés économiques récurrentes. 

En 2018, il est souhaité développer l’approche internationale, poursuivre les recrutements et 

maintenir la performance du système QSE, source d’avantages concurrentiels sur les marchés 
de l’hygiène professionnelle. 

Le nouveau bâtiment du siège social, de 2 400 m2, comprenant également le laboratoire, a été 

construit et réceptionné en septembre 2017. Suite au nouveau statut ICPE du site, le bâtiment 

a été construit en tenant compte des exigences de sûreté et sécurité. Par conséquent, sont mis 

en œuvre un contrôle d’accès par badge et un contrôle d’accès supplémentaire pour le 
laboratoire. 

Mme DULON, Action Pin 

Présente les mesures de réduction des risques, en matière de renforcement de la protection 

des biens et des personnes dans le siège (moyens de lutte de première intervention, 

défibrillateurs, douches de sécurité, détection gaz, etc.). L’ensemble des mesures relatives à la 

sécurité, au sein des deux sites de Vielle-Saint-Girons et de Castets, totalise un investissement 

d’un montant de 86 000 euros. En matière de santé au travail, les investissements s’élèvent à 

78 000 euros. 

S’agissant du bilan sécurité, outre les formations dispensées, il convient de signaler la 

modification du plan d’urgence d’Action Pin en Plan d’Opération Interne (POI) avec l’intégration 
de la SITAC du SDIS. 

En termes d’environnement, est mis en place le programme d’inspection des équipements 

industriels visés par le PMII sur les sites de Castets et de Vielle-Saint-Girons. Sept réservoirs, 

5 cuvettes de rétention et 8 racks de tuyauterie sont surveillés. La réduction des risques 

environnementaux a mobilisé des investissements pour un montant de 70 000 euros en 2017. 

Aucun fait marquant significatif ni plainte de voisin n’a été enregistré. 

Les projets 2018-2019 porte sur une étude d’optimisation de la capacité de l’entrepôt de 

récupération automatique des eaux incendies et effluents, sur la réaffectation d’un bâtiment 

existant en lieu abritant le réfectoire, le local CE, le local infirmerie, et le local de gestion de 
crise POI. 

 Firmenich 

M. PIERRA, Firmenich 

Présente le Groupe FIRMENICH, une société familiale suisse, numéro deux mondial dans les 

arômes et les parfums. L’usine de Castets est une usine de production « d’ingrédients ». Un 

arôme ou un parfum nécessite un assemblage de 10 à 40 ingrédients. Le site comprend deux 
ateliers (32 et 42).  

Le Système de Gestion de la Sécurité interne à Firmenich est en place depuis 2005. Le site est 

certifié ISO14001 « Environnement » et OHSAS18001 « Sécurité ». En 2017, un audit sociétal 
a été réalisé, selon les standards SEDEX depuis 2011, et n’a fait l’objet d’aucune remarque. 
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Conséquemment au passage en SEVESO Seuil Haut, l’étude de dangers a été révisée et est 

examinée par la DREAL. De plus, le SGS existant a été modifié, en ce qui concerne la gestion 

des entreprises extérieures, et au regard de l’adhésion de l’entreprise au MASE. 

En matière de surveillance environnementale, l’ensemble des effluents ont été analysés et n’a 

donné lieu à aucune remarque particulière.  

Aux formations dispensées en 2017 se sont ajoutées les causeries HSE, au nombre de 96, et 
un exercice POI. 

L’arrêt décennal a été mené au cours de l’année, afin de vérifier l’ensemble des installations, 
notamment les équipements sous pression. Le bilan HSE issu de cet arrêt est très satisfaisant. 

Les investissements effectués ont notamment permis d’installer une armoire de stockage des 

produits inflammables, de mener la phase 1 de remplacement automates de supervision 

sécurité phase 1 (1,5 million d’euros au final), de mettre en place le système d’envoi de 

messages d’alerte e POI automatique sur téléphonie fixe et mobile. De plus, au niveau du 

groupe, a été mise en place une organisation permettant de faire face aux accidents de 

transport. Sur le plan environnemental, la surface occupée par des panneaux photovoltaïques 
a été doublée. Enfin, différents projets ont été menés en matière de sûreté. 

 

Bilan des inspections de la DREAL 
  

 Inspections réalisées depuis la dernière CSS 

Mme DELMAS, DREAL 
Présente la nature et les résultats des inspections suivantes : 

- le 10 janvier 2017 sur le site de DRT VSG, sur un essai de reprise des épandages des 
boues physico-chimiques, acté par arrêté préfectoral du 2 mai 2017 ; 

- le 26 septembre 2017, sur le site DRT Castets, sur la stratégie de défense incendie des 

dépôts de liquides inflammables (aucun écart) ; 

- le 20 juin 2017, sur le site de DRT Lesperon, sur le vieillissement des installations 

industrielles, donnant lieu à deux écarts ; 

- le 5 octobre 2017, sur le site d’Action Pin, sur la conformité du site à l’action nationale 

du Plan de Modernisation des Installations Industrielles, pour laquelle une échéance au 
31 mars 2018 a été actée ; 

- le 14 avril 2017, sur le site de Firmenich, sur la stratégie de défense incendie des 
dépôts de liquides inflammables (un écart). 

 Décisions individuelles 

Mme DELMAS, DREAL 
Donne lecture des décisions individuelles opérées vis-à-vis des exploitants DRT et Firmenich. 

 Dossiers en cours d’instruction 

Mme DELMAS, DREAL 

Précise qu’un travail important est mené au sein de la DREAL pour mettre à jour les études de 

dangers de l’ensemble des exploitants faisant l’objet de la CSS. 

Mme BOURGEOIS, SIDPC 

Relève que les PPI des sites DRT ont été approuvés. Le prochain exercice organisé dans ce 
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cadre aura lieu au sein du site de DRT Castets le 15 décembre. S’agissant de Firmenich et 

d’Action Pin, les PPI doivent être construits, une fois que les études de danger auront été 

approuvées par la DREAL. 

 

Questions diverses 
 

Mme LAGORCE, Conseil départemental des Landes 

Salue le dynamisme des entreprises, qui créent des emplois, et qui contribuent à l’attractivité 
du territoire. 

 

15 heures 40 – Clôture de la réunion 
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ANNEXE N°2  
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ANNEXE N°4 
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